
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 14 DECEMBRE 2015 

1)- Appel Nominal.  5-2 

1)- Bis – Installation d’un nouveau Conseiller Municipal.   5-2 

1)- Ter – Election d’un nouvel Adjoint suite à la démission de Madame Valérie 
PAILLART, Adjointe au Maire.   5-2 

1)- Quater – Indemnités de fonction du Maire, des Adjoints au Maire et des 
Conseillers Municipaux Délégués.   4-4 

2)- Désignation du Secrétaire de séance.  5-2 

3)- Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du                         
12 Octobre 2015 et du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal Extraordinaire du 23 
Novembre 2015.  5-2 

A- Ressources Humaines : 

4)- Service des Ressources Humaines – Autorisation de recruter un agent non titulaire 
en l’absence de fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions correspondantes (poste  de 
Responsable Evènementiel – Community Manager).    4-1 

5)- Service des Ressources Humaines - Autorisation de recruter un agent non titulaire 
en l’absence de fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions correspondantes (poste 
d’Educateur de Jeunes Enfants à Temps Non Complet) - Suppression et création d’un poste d’Educateur 

de Jeunes Enfants à Temps Non Complet.    4-1 

6)- Service des Ressources Humaines - Autorisation de recruter un agent non titulaire 
en l’absence de fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions correspondantes (poste  
d’Instructeur des permis de construire).    4-1 

7)- Service des Ressources Humaines – Mise à disposition de personnel municipal  au 
Centre Communal d’Action Sociale.    4-1 

8)- Service des Ressources Humaines – Mise à disposition de personnel au Service des 
Ressources Humaines.    4-1 

8)- Bis - Tableau Indicatif des Emplois 2015 du Personnel Permanent –          

Modification.  4-1 

B- Finances : 

9)- Budget Ville 2015 – Décision Modificative n° 5 sur le Budget Principal et décision 
modificative n° 2 sur le budget annexe manifestations payantes, culture et patrimoine. 7-1 

10)- Programme Social de Relogement (P.S.R) de l’Avenue du Président Wilson 
d’Habitat 76 – Loyer 2016.   3-3 

11)- Concours du Receveur Municipal – Attribution d’une indemnité.   7-10 
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C- Economie et Aménagement : 

12)- Budget Développement Economique - Décision Modificative n° 1.   7-1  

13)- Opération F.I.S.A.C. - Redynamisation du Commerce et de l’Artisanat – Attribution 

de subventions aux commerçants suivants : Le Voltigeur, Tout au Beurre, Auto Ecole J.L.T.   7-5 

13)- Bis - APPEL A PROJET F.I.S.A.C. – Autorisation de dépôt d’une candidature par la 
Ville pour l’appel à projet lancé par l’Etat et autorisation de signature des conventions s’y  
référant.   7-5 

D- Urbanisme : 

14)- SERI OUEST – Site DECAEN Rue de la Rive – Objectifs et modalités de la 
concertation préalable.   2-2 

15)- Plan Local d’Urbanisme de Montivilliers - Modification n°2 -               
Approbation.   2-1 

16)-  Enquête Publique Aménagements hydrauliques sur le bassin versant du Centre 
Commercial La Lézarde – Avis du Conseil Municipal   2-1 

17)- Dénomination des voies de la ZAC du MESNIL – Question reportée à une 
prochaine séance du Conseil Municipal - La CO.D.A.H. n’ayant pas encore lancée l’organisation 
de la réunion avec les communes concernées - 

18)- BOUYGUES IMMOBILIER – 28-32 Avenue Victor Hugo – Bilan de la concertation 
préalable.   2-2 

E- Culture : 

19)- Salle Michel VALLERY – Convention d’utilisation et règlement intérieur – 

Révision des tarifs de location.   3-6 

20)- Boutique Cœur d’Abbayes – Modification du prix de vente de produits de la 
boutique - Modification de la délibération du 29 Juin 2015 question n° 20.   8-4 

21)- Boutique Cœur d’Abbayes – Fixation du prix de vente de nouveaux produits.  8-4 

21)- Bis - Eglise Abbatiale Saint Sauveur - Restauration des chéneaux et des gouttières 

– Demande de subvention auprès du Ministère de la Culture - Direction Régionale des Affaires Culturelles de 

Haute-Normandie et du Département de Seine-Maritime.   7-5 

21)- Ter - Régularisation de la facturation de l’électricité à la paroisse.   7-10 

F- Démarche Agenda 21 : 

22)- Développement durable - Démarche AGENDA 21 local - Adoption des grands 
enjeux et des orientations stratégiques - Autorisation à mettre en forme le plan d’actions - 
Autorisation à candidater auprès du Ministère du Développement Durable pour demander la 
labellisation AGENDA 21 local durant l’année 2016.    8-5  



G- Action Sociale : 

23)- Signature de la Convention entre la Ville de Montivilliers et le C.C.A.S.  8-5    

H- Sports : 

24)- Validation des propositions de l’Office Municipal des Sports pour les subventions 
sportives - Subventions exceptionnelles.  7-5 

I- Marchés : 

25)- Service de Restauration Municipale – Analyses microbiologiques et 
d’environnement - Convention de groupement de commande Ville/CCAS – Signature –               

Autorisation.   1-1 

J- Espaces publics : 

26)- Acquisition, pose et maintenance de bornes de recharges pour véhicules 
électriques et hybrides – Convention de groupement de commandes avec la CO.D.A.H. – Signature – 

Autorisation.   1-3 

K- Intercommunalité : 

27)- Convention de services partagés entre la Communauté d’Agglomération Havraise 
et la Ville de Montivilliers – Avenant n° 7 – Autorisation de signature.  5-7 

L- Divers :  

Information n° 1 – Informations aux Conseillers Municipaux sur l’utilisation par 
Monsieur le Maire de la délégation de signature accordée par le Conseil Municipal en application de 
l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales.  1-1 

Information n° 2 – Information aux Conseillers Municipaux sur l’attribution des 
marchés d’assurance.  1-2 

Information n° 3 – Information aux Conseillers Municipaux sur l’attribution des 
marchés de fourniture de denrées alimentaires.  1-2 

Information n° 4 – Composition de la Commission d’Appel d’Offres.  1-1 

Information n° 5 – Information aux Conseillers Municipaux sur l’utilisation par Monsieur 
le Maire de la délégation de signature accordée par le Conseil Municipal en application de l’article 
L.2122-22 du  Code Général des Collectivités Territoriales [il s’agit de l’emprunt en cours de 
négociation pour le budget annexe « Eco-quartier – Les Jardins de la Ville »].  7-3 

Information n° 6 – Composition du Conseil d’Administration du C.C.A.S.    5-3 

Information n° 7 – Représentants du Comité Technique et du Comité d’Hygiène, de 
Sécurité  et des Conditions de Travail.  5-3 


